
Projet EMC / CDI  -  Egalité et diversité : agir contre les discriminations 

Consignes pour la réalisation de la tâche finale 

Objectif : en groupe, réaliser une affiche d’information et de prévention contre une discrimination ainsi  

qu'une "affichette-choc" 
 

Consignes pour votre affiche : 
- Votre affiche doit à la fois :  appeler à refuser, à lutter contre cette discrimination et informer sur les moyens de lutte.    

- Pour cela, votre affiche devra comporter : 

- un slogan : une formule à la fois courte et percutante (qui interpelle, fait réfléchir) 

- une illustration personnelle : photographie, dessin… N’hésitez pas à faire des montages, collages… Exprimez votre 
créativité !  

- la mention d’une association engagée contre la discrimination concernée 

- la mention d’une loi permettant de lutter contre la discrimination concernée 

- la mention d’une action que vous pouvez faire, au quotidien, pour lutter vous aussi contre cette discrimination 

 

→ Vous pouvez faire figurer ces trois éléments (association / loi / action au quotidien) en les inscrivant dans un cadre 
en bas de l’affiche ou dans plusieurs cadres différents. Par exemple sur le modèle ci-dessous : 

 
 
ou   
 
 

N’oubliez pas que votre affiche doit interpeller, faire passer un message aux personnes qui la verront.  
Pour cela : 

- Le slogan et l’illustration doivent être complémentaires pour donner de la force à votre message.   

- L’affiche doit être visible (illustration) et lisible (slogan), claire (attention à ne pas trop surcharger), soignée 

- L’originalité, la créativité seront valorisées  

 

Consignes pour votre affichette : à partir de votre thème, choisir un exemple d'infraction et la sanction encourue.  
Ex. hors sujet : conduite sans permis => amende de 15000€ + 1 an de prison + immobilisation du véhicule. 

 

Démarche à suivre 

- Réfléchir à ce que vous voulez faire passer comme message aux personnes qui verront votre affiche à savoir  
essentiellement des collégiens 
- A partir de là, trouver le slogan et l’illustration qui l’accompagne 
- Déterminer les moyens de lutte à mentionner : quelle loi, quelle association, quelle action personnelle 
- Réfléchir à la mise en page de tous ces éléments 
   

 

Les étapes et le calendrier :  

- La semaine du 03 décembre 2018 : vous aurez une séance en classe pour confronter vos idées et fixer votre projet 
d’affiche. A l’issue de cette séance, il faudra avoir compris les consignes et déterminé vos rôles ainsi que la mise en 
page : l'affiche vous sera fournie et restera à votre disposition au CDI pour conception et modifications. 

 

-  Pour les semaines du 15 décembre 2018 : chaque membre du groupe réfléchit individuellement aux points ci-dessus, 
collecte des éléments nécessaires à la réalisation (illustration) et peut déjà écrire les textes liés à la loi, etc… 
(possibilité de venir au CDI pour conseils et réalisation) 

 

-  Début janvier 2019 : vous terminerez la réalisation de votre affiche et affichette. Les panneaux fournis resteront au 
CDI pour avancer votre travail durant vos heures de libre (étude, pause déjeuner…)., seuls ou en groupe – l'affichette 
pourra être terminée à la maison (format A3) 

 

Les affiches devront être achevées pour le vendredi 1er février au plus tard. 

- Une association pour t'aider : 
- Une loi : 
- Que faire ? 

. Une association pour t'aider : 
 

. Une loi : 


